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Adopté le mercredi 09 décembre 2009 
par la Commission 

et approuvé le mardi 15 décembre 2009 par les Conseillers

CHAPITRE PRELIMINAIRE : DES DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Le présent Règlement Intérieur précise : 

1. La composition, les attributions et le fonctionnement de la Commission chargée de l’étude des modalités et conditions de mise en œuvre de l’aide de l’Etat à la presse privée au Bénin.
2. Les modalités pratiques du travail de la commission.

CHAPITRE II : DE LA COMPOSITION ET DES ATTRIBUTIONS

Article 2 : La Commission chargée de l’étude des modalités et conditions de mise en œuvre de l’aide de l’Etat à la presse privée au Bénin est composée de quatorze (14) membres dont : 

· Cinq (05) représentants de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication (HAAC) , à savoir :

· le Conseiller Président de la Commission des Médias du Secteur Privé,

· le Conseiller Président de la Commission de la Formation et de la Documentation,

· le Conseiller Président de la Commission de la Législation et du Contentieux,

· le Directeur des Médias,

· le Directeur Administratif et Financier.

· Deux (02) représentants du Conseil National du Patronat de la Presse et de l’Audiovisuel du Bénin (CNPA-Bénin) :

· un (01) responsable de la presse écrite,

· un (01) responsable de la presse audiovisuelle.

· Trois (03) représentants de l’Union des Professionnels des Médias du Bénin (UPMB) :

· un (01) professionnel de la presse écrite,

· un (01) professionnel de la presse audiovisuelle,

· un (01) technicien, spécialiste en télécommunication.

· Un (01) représentant de l’Observatoire de la Déontologie et de l’Ethique dans les Médias (ODEM) ;

· Un (01) représentant de la Maison des Médias ;
· Un (01) représentant du Ministère en charge de la Communication ;
· Un (01) représentant du Ministère en charge des Finances ;
Article 3 : La Commission est dirigée par un bureau de cinq (05) membres composé comme suit : 

· Président : le Conseiller Président de la Commission des Médias du Secteur Privé ;

· Vice-président : le représentant du Ministère en charge de la Communication ;

· 1er Rapporteur : le représentant du Ministère en charge des Finances ;

· 2ème Rapporteur : un des représentants de l’une des Associations Professionnelles ;

· Secrétaire : un des représentants de l’une des Associations Professionnelles.

Article 4 : La Commission a pour mission de faire à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication les propositions et recommandations relatives à l’utilisation effective de l’aide de l’Etat à la presse privée pour chaque exercice.

CHAPITRE III : DU FONCTIONNEMENT

Article 5 : La Commission se réunit en sessions ordinaires une fois par trimestre.

Elle peut tenir aussi des sessions extraordinaires à la demande de la HAAC ou des deux (02) organisations professionnelles représentées en son sein.


Les sessions ordinaires ou extraordinaires ne peuvent en aucun cas excéder cinq (05) jours.

Article 6 : Les membres de la Commission sont convoqués cinq (05) jours au moins avant le début des sessions ordinaires et quarante huit (48) heures au moins avant les sessions extraordinaires.


L’ordre du jour est précisé sur les invitations.

Article 7 : La Commission ne peut siéger valablement que si les deux tiers (2/3) des membres sont présents.

Article 8 : Lorsque le quorum n’est pas atteint, le Président de la Commission convoque une autre session à une date ultérieure qui ne peut excéder trois (03) jours pour les sessions ordinaires et deux (02) jours pour les sessions extraordinaires.


La Commission délibère alors valablement quel que soit le nombre des membres présents.
Article 9 : Les décisions de la Commission sont prises par consensus des membres présents. A défaut, une majorité des deux tiers (2/3) est requise.

Article 10 : Chaque session est sanctionnée par un compte rendu signé par chacun des membres présents.
Article 11 : Le compte rendu doit être transmis au Président de la HAAC, au plus tard quinze (15) jours après la fin de la session.
Article 12 : Le bureau dirige les travaux de la Commission. Il se réunit au moins une semaine avant les sessions ordinaires et au moins deux (02) jours avant les sessions extraordinaires.

Article 13 : Le bureau assure la liaison entre la Commission et la HAAC. Il siège valablement en présence d’au moins trois (03) de ses membres dont le Président ou le Vice-président.

Article 14 : Le Président dirige les réunions de la Commission et du bureau. Il assure la police des débats.


Il est suppléé par le Vice-président qui le remplace en cas d’absence ou d’empêchement.

Article 15 : Les décisions du bureau sont prises par consensus. A défaut, elles sont prises à la majorité simple.

CHAPITRE IV : DES MODALITES D’ACCES A L’AIDE

Article 16 : Les propositions et recommandations formulées par la Commission sont relatives aux différentes formes de mise en œuvre de l’aide ainsi qu’aux conditions et modalités de son attribution.
Article 17 : Peuvent prétendre au bénéfice de l’aide de l’Etat les entreprises de presse privée de droit béninois et les organisations professionnelles de la presse béninoise répondant aux conditions définies et rendues publiques par la HAAC.

Article 18 : Les requêtes en vue de l’obtention de l’aide sont envoyées à la HAAC par : 

· les organisations professionnelles membres de la Commission,

· les entreprises de presse.

Article 19 : Le dossier de demande est établi en deux (02) exemplaires. Il doit comporter toutes les pièces justificatives.

CHAPITRE V : DES DROITS ET DEVOIRS

Article 20 : Tout membre de la Commission est tenu d’assister aux sessions.


Toute absence doit être notifiée au Président de la Commission quarante huit (48) heures avant la session ordinaire et vingt quatre (24) heures avant la session extraordinaire, sauf cas de force majeure. Dans ce cas, le membre empêché doit se faire représenter par son suppléant.

Article 21 : Tous les membres de la Commission sont tenus au secret des délibérations.

Article 22 : Les membres de la Commission ont droit à des primes de sessions dont le montant est déterminé par la HAAC.


Les primes sont journalières et ne sont dues que pour les jours de présence effective aux réunions des sessions dûment constatée par une liste émargée.
CHAPITRE VI : DES DISPOSITIONS DIVERSES

Article 23 : La Commission adresse à la HAAC, au plus tard à la fin du deuxième mois suivant la clôture de l’exercice, son rapport d’activités annuel.

Article 24 : Pour chaque exercice, la Commission propose à la HAAC une étude des diverses formes de mise en œuvre de l’aide de l’Etat à la presse privée.

Article 25 : Les membres de la Commission sont tenus au strict respect des dispositions du présent Règlement Intérieur.

Article 26 : Le Règlement Intérieur peut être modifié sur décision des deux tiers (2/3) des membres de la Commission et après approbation de la HAAC.

Article 27 : Le présent Règlement Intérieur, adopté par la Commission en sa session ordinaire du 09 décembre 2009, a été approuvé par la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication au cours de sa séance plénière du 15 décembre 2009.

Il fera l’objet d’une décision de mise en vigueur.

Cotonou, le 15 décembre 2009 

Le Président

Kimba BA SEGUERE
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